
 P.V. N°11  
 

01/06/2026 
  

COMMISSION DE GESTION DES COMPÉTITIONS ET DES REGLEMENTS DU 
DISTRICT DU GERS DE FOOTBALL  

 
La commission des compétitions et des règlements valide à l’unanimité les accessions et descentes ainsi que 

les titres de champions à l’issue de l’exercice 2025 / 2026 à savoir :  

 

D1 :  

 Champion U.A VIC FEZENSAC 1  

 U.A VIC FEZENSAC 1 accède en R. 3.  

 EAUZE 1, AUCH 3 et SUD ASTARAC SEISSAN 1 descendent sportivement en D2. Pavie 2 descend 

 administrativement en D2. 

 

D2 :  

 Champion : LOMBEZ 1 

 LOMBEZ 1, MONFERRAN SAVES 1 et AIGNAN 2 accèdent en D.1.  

 U.A VIC FEZENSAC 2, CONDOM FC 1, AS FLEURANCE LA SAUVETAT 2, CASTERA VERDUZAN 1 et SAINT 

 CLAR 1 (Poule A) et US AUBIET 2, MIRANDE 1, SUD ASTARAC SEISSAN 2 et COLOGNE 2 (Poule B) 

 descendent sportivement en D3. 

 

D3 :  

 Champion : SCP AS 3  

 MANCIET 1 (Poule A), et FORZA LSJ 2 (Poule B) accèdent à la D2.  Les équipes de AAFC 1 (Poule C) et 

 SCPAS 3 (Poule D) ne pouvant accéder à la D2 administrativement, US. SIMORRE 1 (Poule C), 

 MONFERRAN SAVES 2 (Poule D) accèdent à la D2.  

 RBA FCF 2, FC RISCLOIS 1, MIRANDE 2, CONDOM FC 2, CASTERA VERDUZAN 2, EAUZE 2 (Poule A) ; AS 

 SARRANT 1, MIRADOUX 1, SAINT CLAR 2, US LECTOURE 1 (Poule B) ; ES GIMONT 2, FORZA LSJ 3, 

 MAUVEZIN FC 2, PESSOULENS 1, MIRADOUX 2 (Poule C) ; ASSPO 2, RS PESSAN 1, LOMBEZ 2, US AUBIET 

 3, ST SAUVY 1 (Poule D) descendent sportivement en D4. 

 

Sous réserves de procédures en cours. 

 

 



Coupes départementales : 

Rappel concernant les coupes départementales, il a été décidé de revenir aux anciennes formules : 

« Élimination directe » 

- Coupe du Gers « Jeff Aucourt » : 

 → OBLIGATOIRE pour toutes les équipes 1 (ou réserve pour les clubs de Ligue) engagées en 

 Championnat du District. 

 → FACULTATIVE pour toutes les équipes 1 qui évolueront en D4. 

 

- Coupe Savoldelli : 

 → Ouverte/facultaƟve à toutes les équipes 1 de D2, D3 et D4 (ou réserve 1 pour les clubs de Ligue) 

 engagées en Championnat du District. 

 

- Coupe des Réserves “Jean Fourcade” : 

 → Ouverte/facultative pour les équipes 2 ou 3 (D1 exclu) 

 

- Challenge du District : 

 → Ouverte/facultaƟve. Ne concerne que les équipes D3 et D4. 
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